
DÉLIBÉRATION 

COMMUNE DE PÉRONNAS 

D_2022_12_086 

Sur convocation en date du 6 décembre 2022, le Conseil municipal de la Commune de PÉRONNAS s'est réuni en séance 
ordinaire le 12 décembre 2022 à 20H00, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Hélène CÉDILEAU, 
Maire. 
Présents 

THEVEN ET Jean-Marc- arrivée à 20H18 BABUT Aurore GEOFFRAY Karine --7 
BERLAND Martine BERTHET Dominique GOYAT Pascal 7 
MARTIN Hubert 
SIMONET Jean-Michel 

CALM US Zarouhine 
CHIROL Xavier 
CORDIER Michel 
DUCLOS Laurent 
DUCROZET Isabelle 
FERRIER Patricia 
GAY Daniel 

MONTI BERT Pierre 
PERN ET Martin 
PEYROT Pascale 
PIVET Catherine 
SUPIE Sylvie 
VOVIUER Christian 

Procurations : 
Madame Kathy BOZONNET-MEUNIER donne procuration à Madame Martine BER LAND 
Monsieur Jean-Marc THEVENET donne procuration à Monsieur Jean-Michel SIMONET jusqu'à son arrivée à 20H18 
Madame Béatrice CHATELAIN donne procuration à Monsieur Xavier CHIROL 
Monsieur Albert CARLIER donne procuration à Monsieur Pierre MONTIBERT 
Monsieur Loïc DUBOIS donne procuration à Monsieur Laurent DUCLOS 
Monsieur Alain FALAISE donne procuration à Madame Karine GEOFFRAY 
Monsieur Pascal FAYARD donne procuration à Madame Pascale PEYROT 
Madame Olivia PANEL donne procuration à Madame Aurore BABUT 

Secrétaire de séance: Monsieur Christian VOVILIER 
Mise en ligne le   15/12/2022

Temps d'activités périscolaires 

2>m, et 3ème trimestres 2022 / 2023 

Présentation du rapport par Madame Martine BERLAND, Maire adjoint. 

Suite à la présentation en commission « petite enfance, action éducative et jeu

nesse» le 13 septembre 2022, les activités suivantes sont proposées à l'assemblée: 

1 - pour le deuxième trimestre de l'année scolaire 2022 / 2023. 

Activité manuelle 

Atelier Ré-création - Foissiat 

11 séances de 1H15 

79,65 € la séance x 11 = 

Yoga 

Syl Yoga Zen - Tossiat 

11 séances de 1H15 

71,25 € la séance x 11 = 

Tennis 

AS Péronnas tennis 

11 séances de 1H15 

55,00 € la séance x 11 = 

876,15 € 

783,75 € 

605,00 € 
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